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ils s'adressi'sent i )larlboroutglh, qui consentit à venir lui-ilmîe sr.cos l". (l)
prier Eugène de sauver cet honune. Jamnais, répondit celui.ci, Des differentes esiZces de pIînitionîs.
je n'ai fait et je ne ferai gr:ice A tu maraudeur. lourquoi cela ? C'est d'après les principes que nous venons d'ex toser qu'il
reprit 3àalbo : ce compte, ilfaudrait fusiller lamoitié de faut juger chaque mode de punition pour I'adopter, le choisir oul'armée : inoi je pardonne A u grand nombre. Eh bien, dit le le rejeter, ou le modifier do mnanière a le puirilier de tout ce qui
prince, vodla la raison pour laquelle vos troupes emîmet tent tatit serait contraire A l'objet moral gni'il doil, reim plir. " I La contrainte
de déats moi je ne ais as gre, etependnt n pn i la conviction, va c r le butpresque personne. Le duc imsista plus vivemîent. JLn.sem oi tin' édurtin."
faire uneC enquête, répondit Eug;ène ; si avec votre sy'tèmne d'in- tillCn rne derera
dulgence vots n'avez pas fait exîeter plus de coupables que inoi 'e la tage»e et dela raiet, le muitro doitirerdie aunentje vous accorde le pardon de clti i, On prit nutsitt b . p n corporelles. Voici ce qu'onlen disait dans unti temlips
g'neinents demandes, et le resultait fu t coinpètemen t favorbloù cependant elleF :emblaient consacrées par iusage générala~u prinee hCugêne. Vous voyez. ce que C'est qu'iun exemple, dit '. J v ci l'u a e u'nIo prince vou faites grace souvent, miloi je lie Élis jaia is gnrce d dresse pour l'honneur et laliberté. Il y a je nt sais quoi d servileet ccpendant j'ni três peut de gens puis dans tmion armîée, patree cu la rigueur et la contraiute i et je tiens que ce <qui tie peut
que fort peu mnéritent d'être punlis.' . uu .t .i , a. . .

sq paire par la raison, la.prudence et l'adresse, ne se fait jamais
Un ftible icetin c ait be:ucoup plus qu'un grand par la force. Je n'ai vu autre effet aux verges., sinn de rend ru

chtiment incertae plus :iehes et plis lilicieusemnut pinit res l.
Soyz lent à punir. Ne vous hltez jimais de croire qu'un a Il n'y a rien de pire que les verges pour corriger les enfan ts;

enfant a mal fait. Recherchez avec soin quelle est la vérité. et car c'est le inoven de renvers r toutes les mesures quoiln pourrait
que vos recherches paraissent ainiées du lésir de trouver l'accuts prendre pour les bien élever.
innocent. S'il est absous avec la preuve de son innocence, il " Ces sortes de chtimients ne contribuent pas du tout a nous
saura gré au maître des recherches qu'il a frites ; s'il est reconnu faire vaincre l'inclination naturelle que nous avons A goûter les
coupable, il aura au moins la e>nvictioi que vous lie le conîdatînez plaisirs du corp;, miais plutôt nous y encouragent et confirineunt
pas légèrement. ainsi ent rious le priincilpe de toutes sortes d'actions inéchantes et

En atdrcssant des rcroches ni'ay/cz ni le ton de ranprtent vicieuses. l'ar quels autres inotifs un entant agit-il, sinon par
ni celui de indiférence. Celui-ci est presque anu.i dangereux amtour dît plaisir et pir aversion pour la peine, lorsque, par la
quele premier. il persuadera aux enfats que vous n'attachez à la meule craiute d être battu, il étudie la leçon CePt r1 în hclîn-
punition d'autre idée qu'au paiement d'une (lette, que l'enfuît tion i En cela, il n'a en vie que de donner t irèttc ci' à un
sera maître de contracter quand il sera disposé à l'acquitter. Ui plus grand plaisir physique, ou d'éviter une plus g.nie p-1w
ton calme, tmais toujours grave et sérieux doit être celui des corporelle Or,diiiger es actions et saconduitepar'de tels ntifs,
réprimandes. Cqu'est-ce auttre cliose qt'enîtretenir ci luiii un pricipe de corrup-

.LN'îîycZ pet$ lire hure îutcctée aîî.e pn î où les enlfan tion, Il lque nous devrionîs nous efforcer le déraciner et <le détruire

viennent subir etiseuble la peine qu'ils ont tuéritée. Sauf des entitre p dtent ?
cas particuliers, il vaut mieux pour la discipline qu'elle s'opre d d
sanls attirer l'attention générale. Faire connaître tous les (Ioti- 'efforcer de leur faire aimer. il n'y a rien de plus ordinaire que,
ments, c'est faire connaître toutes les fautes ; il y a là un secan- de voir des enfants concevoir de la haine pour certaines choses
dale qui coinpense au moins le bien qui peut résulter de l'exciple aussitôt qu'on les a battus afin le les y contraindre. Et il lie fautdonné par la punition. Dhailleurs, sichaque petite désobéissance
ou chaque petite fite contre la discipline ne pouvait être puni raientobtenir d'eux de ptrengire de l'inclination pits a uc e cho-
qu'en présence de toute l'école, n'auviendrait-illas que les enfants par ces ortesde voies ; car oùt est l'cintio qui nu se eotet
blasés sur l'effet des punitions par ce continuel spectacle ,s' de quelque innocent psr a i lui serait indifférent eil li-méoet,
habitueraient île manière A les redouter fort peu pour u ? qelque prétent li ui laimier i lui donnant des soufilets,
Évitez cet abus, et dans le cas où une fauta considérable aura été uen lte chargeant d'injures toutes les lois qu'il n'aurait pas envicommise, la punition de l'enfant devant toute l'école, étant de goúter ce plaisir ?...
quelque chose d'extraordinaire, produira in puissant effet. i Enfin, si la sévérité portée jusqu'A cinployer les fouets et les
1eprésentez alors cette punition publique comme une dure iéces- verges petit prévaloir sur le naturel d'un enîfanut, et le guérir desité, que vous subissez A regret ; et certainement vous donnerez ses dérèglements présents, c'est souvent en causant n mal bien
une leçon utile et salutaire. plus grand et bien plus iangereux, qui est de lui abrutir l'esprit

NM délégie:jamtiais à un autre le soin d'infiiger une punition de sorte que, par là, d'un jeune étourdi vous ne faites souveit
pour une faute commise devant vous ; mais n'accepea punon q un idiot.' (3).
plus la tâche de punir unefaute que voUS ne connaisse:)pas. Il Ces sages rétlexions suffisent pour démontrer les iauvais effets
arrive dans un trop grand nombre d'écoles, (ule des parents des clitiimxeits, qui n'éloignent que parla crainte le la douleur
viennent trouver le maître, en le conjurant de punir leurs enfiumits corporelle, (ui tendent a établir dans l'esprit des enfints cette
pour leur tîmauvaise conduite A la maison paternelle ; et, chose fausse et dangereuse pensée qu'un iaIl physique est plus A
étrange, il se trouve des instituteurs qui consentent A devenir de craindre qu'un Mitil moral.
cette mîanière l'objet de la haine et de la terreur des écoliers. Une autre idée non moins pernicieuse et plus coiiiiunute encore,
D'autres maîtres, et c'est in abus ntou nmoiis grand, prenniient c'est l'idée que la peilne l'est (ue la comlpeniaftioni du Ial; qu'en
l'habitude, afin d'éviter le désordre et l'ennui que camsent les cor. cnscntantt A hi recevoir, l'en'it i satisfait à toutes ses obliga.
rectionîs, d'engager les parents A chatier chez eux les enfits polir tionis, et qu'il petit le permettre toute action dont il ne refuse
les flutes qu'ils ont commniscs à l'école. Il y aura nécesirement pas les conséquences. Beaucoup de iîaitres accréditent un aussi
de l'arbitraire dans les punitions, si elles sont infligées par îles déplorable préjugé, en, présentant sans cesse aux élèves conune
personnes qui n'auront pu apprécier la gravité de l'action cou- deux choses dont le choix leur appartient, on l'accomîplisseient
pable (2). le leur devoir, ou la soumutission titi chtiiment. Cette opinion, qui

(1) Nous donnons ce chapitre comme la silte du travail de M. Rendu.
Nous ne purùtendons pas trancher la question.

(2) La plus grande lartie de Ce chapitre est traduite dii anudL do (2) Montaigne. Ennuit.
Hlornor. (3) Locke, De PEduîcation des enfanits.


